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SEANCE DU 18 MAI 2021

Présents au siège : Monsieur Salah KOUSSA, Président du Conseil d’administration,
Madame Anne BOUCARD, Monsieur Antoine BREINING, Monsieur
Bernard MATTER et Madame Nathalie JAMPOC-BERTRAND.

Assistaient en outre : Monsieur Jean-Bernard DAMBIER (Directeur général), Monsieur Jean-
Baptiste MALINGRE (Secrétaire général), Madame Céline RAYNAUD
(Directrice du Pôle Gestion Locative et Relation Client), Madame
Evelyne BRONNER (Directrice du Développement et de
l’Investissement) et Madame Laura SCHELLINGER (Assistante de
Direction)

Absents et excusés : Madame Suzanne BROLLY et Madame Françoise BENOIT (procuration à
Monsieur Antoine BRIENING)

___________________________

Le Bureau,
Vu le rapport du Directeur général,

Délibère :

B/2021/012 : NPNRU – Strasbourg–Elsau – Ilot Grünewald - Requalification de 400 logements et
résidentialisation de 490 logements. Autorisation de programme

Il est décidé :

1. D’autoriser le programme de travaux de requalification et résidentialisation des immeubles
situés à Strasbourg Elsau, regroupant les adresses suivantes :

 21-23-25-27-29 et 33-35-37-39-41, rue Martin Schongauer (200 logements)
 9-10-11-12, rue Jean-Martin Weis (56 logements)
 20-22-24-26 et 30-32-34, rue Mathias Grünewald (144 logements)
 2 rue Mathias Grünewald (90 logements) uniquement pour la résidentialisation

Cette opération regroupe 490 logements financés dans le cadre du Nouveau Programme de
Renouvellement Urbain 2019-2028.
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Le prix de revient prévisionnel de cette opération s’élève à 24 303 365 € TTC (TVA 5,5 %).

2. D’autoriser Monsieur le Directeur général à signer tout acte afférent.

Ce point de l’ordre du jour a été adopté avec une abstention.

Le Directeur général,
Jean-Bernard DAMBIER
Pour extrait conforme
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